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Le lcr juillet dernier, le colonel Hugo Remund a

resigne ses fonctions de medecin-chef de la Croix-
Rouge. Toutefois, il ne quittera pas completement
notre Croix-Rouge nationale, car il restera president
du Conseil de fondation du Lindenhof et il continuera
de sieger, en qualite de membre, dans la Direction de
la Croix-Rouge suisse. Au moment de ce depart, qui
survient apres dix annees d'intense activite, nous ne
voudrions pas manquer d'exprimer au colonel Remund
la reconnaissance de la Croix-Rouge suisse, et celle de
toute la' population de notre pays.

Ce fut pendant les mois critiques de 1'ete 1940 que
le colonel Denzler, alors medecin-chef de la Croix-
Rouge, tomba gravement malade, et que 1'on fit appel,
pour le remplacer, au colonel Remund. Celui-ci, qui
s'etait dejä occupe activement du service de
transfusion sanguine de l'armee, dut ainsi, d'un jour ä

l'autre, assumer la lourde täche d'organiser 1'aide sani-
taire volontaire. Puis, quelques mois plus tard, il fut
designe pour succeder officiellement au colonel Denzler,

decede des suites de sa maladie.
Le colonel Remund se familiarisa tres rapidement

avec son nouveau travail. Pendant toute la duree du
service actif, il entreprit avec une puissance de travail

etonnante l'organisation de l'aide sanitaire volontaire

et surmonta avec succes de nombreuses diffi-
cultes. Tres vite egalement, il fut entierement conquis
par l'ideal Croix-Rouge, et il en vint ä ne pas con-
siderer son activite uniquement du point de vue mili-
taire, mais ä etre persuade de la necessite de repandre
de plus en plus autour de lui les principes d'humanite
qui sont ä la base de la Croix-Rouge.

C'est ainsi qu'en 1942 il accepta, ä cöte de son
ecrasante täche militaire, d'assurer egalement la direction

du Secours aux enfants, l'activite de cette
institution ayant ete reprise par la Croix-Rouge suisse.

A un moment oil notre pays etait entierement en-
toure par les Allemands et oü la venue en Suisse d'en-
fants victimes de la guerre dependait uniquement du
bon vouloir des autorites d'occupation, le colonel
Remund fit toujours preuve de beaucoup de patience,
d'habilete diplomatique et de fermete afin de mener
ä bien la täche du Secours aux enfants. Et aujourd'hui,
il est en droit d'etre heureux et reconnaissant ä la
pensee que, durant ces annees difficiles, un peu de

soulagement a pu etre apporte aux souffrances de mil-
liers d'enfants.

La cessation des hostilites ne mit pas un point final
ä l'activite du colonel Remund. Celui-ci eut encore ä

mener ä chef la täche importante d'adapter l'aide sanitaire

volontaire au temps de paix, et de mettre ä profit,
en collaboration avec le Service de sante de l'armee,
les experiences acquises durant la guerre. Cette täche
est aujourd'hui accomplie, et le colonel' Remund peut
remettre ä son successeur une ceuvre admirablement
congue et realisee.

L'activite du colonel Remund pendant la guerre et
l'apres-guerre laissera un souvenir profond ä tous ses

collaborateurs immediats. Ceux-ci n'oublieront pas la
bonte et la generosite qu'il apportait en toutes choses,
les decisions qu'il ne prenait qu'apres etre fermement
convaincu de leur justesse, son energie indomptable et
sa puissance de travail. II etait etonnant de voir ä

quel point le colonel Remund, meme dans les annees
de guerre les plus difficiles, semblait n'eprouver au-
cune fatigue ni aucun besoin de se reposer.

Le poste de medecin-chef de la Croix-Rouge exige
de celui qui l'occupe, d'une part, de hautes qualites
militaires et, d'autre part, une comprehension intelligente

des besoins de l'aide sanitaire volontaire. Le
colonel Remund a fait honneur ä cette tradition et a

rendu par lä d'immenses services ä la Croix-Rouge
suisse, ä l'armee et au pays. C'est pourquoi nous

eprouvons tous pour lui des sentiments de tres grande
gratitude, et nous sommes heureux de lui souhaiter
beaucoup de joie et de bonheur pour les annees de

repos qui s'ouvrent maintenant devant lui, car ce re-
pos, il 1'aura bien merite.

C'est jmqu'au j aoüt que vous pouvez

acheter dans les bureaux de poste ou ä

votre section de la Croix-Rouge les timbres

du rr aoüt valables ä l'affranchissement

jusqu'au 30 novembre et vendus au benefice

de la Croix-Rouge suisse.
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